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ARTICLE 60 

I. – Compléter le troisième alinéa du D du I de cet article par les mots :  

« , à l’exclusion des membres d’un groupement ou d’une société mentionnés aux articles 8 
à 8 quinquies  et des conjoints exploitants agricoles de fonds séparés ou associés d’une même 
société ou groupement adhérant à l’un de ces organismes. » 

II. – Compléter cet article par le paragraphe suivant : 

« La perte de recettes pour l’Etat est compensée par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel visant à préciser expressément que la majoration de 1,25 ne 
s’applique pas aux membres d’un groupement ou d’une société non soumise à l’impôt sur les 
sociétés et aux conjoints exploitants agricoles de fonds séparés ou associés d’une même société ou 
d’un groupement, lorsque ces sociétés ou groupements sont adhérents d’un centre de gestion ou 
association agréés. 

 

 

 

 

 

 


